
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

À la demande du Premier Ministre lors de la rencontre du 7 mai, notre délégation était invitée à 

poursuivre les travaux au Ministère des Transports, en amont du passage du projet de loi au Sénat 

fin mai. Les organisations syndicales ont été invitées SÉPARÉMENT dans un format bilatéral.  

Conformément à la pratique de la politique contractuelle qui est son ADN, l’UNSA-Ferroviaire a 

ouvertement accepté de porter des propositions d’évolution du projet de loi. À cette fin, nous 

avons proposé une trentaine d’amendements. Une communication est en cours de réalisation et 

les amendements seront disponibles avant le lundi 14 mai. 

 

 

 

 

En propos liminaires, l’UNSA-Ferroviaire a une nouvelle fois exprimé son opposition à cette 

réforme, qui n’est selon nous pas de nature à répondre aux objectifs annoncés. En effet, cette 

nouvelle réforme, cumulée à l'ouverture à la concurrence, va très nettement complexifier le 

système, sans pour autant en améliorer son efficacité (voire l'inverse). Elle ne permettra pas de 

baisser les coûts, ni pour la collectivité, ni pour les voyageurs. 

À notre opposition de voir disparaître le STATUT des cheminots, Madame Élisabeth BORNE 

(Ministre des Transports) répond : “ ce n'est pas une question de coût, mais une question d’équité 

entre les entreprises ”. 

Cela confirme que le Gouvernement est plus attaché au principe qu'à une réalité pragmatique. 

 

NOTRE OBJECTIF PREMIER RESTE LE RETRAIT DE CETTE RÉFORME  
ET, À DÉFAUT, DE LA FAIRE ÉVOLUER.  

 

Nos propositions d’amendement portent principalement sur : 

✓ La GOUVERNANCE du système ; 

✓ L’ouverture à la CONCURRENCE ; 

✓ L’ORGANISATION du système ferroviaire ; 

✓ Les ASPECTS SOCIAUX. 

 



 

 

 

 

Nous considérons que cette réunion a été la plus constructive depuis le début des travaux, sans 

toutefois surestimer les points de sortie. Nous attendons de voir ce qui sera retenu de nos 

échanges et retranscrit dans le projet de loi via de nouveaux amendements. Sans perdre ses 

convictions ni son identité, l’UNSA-Ferroviaire continue à travailler dans l’unité syndicale, dans le 

respect des différences.  

 
DURANT LES TRAVAUX, LA MOBILISATION CONTINUE ! 

 
L’UNSA-Ferroviaire invite l’ensemble des salariés du GPF SNCF à participer à la consultation sur le 

Nouveau Pacte Ferroviaire, organisée par les Organisations Syndicales représentatives réunies en 

interfédérale. 

 
NOUS VOULONS QUE LA JOURNÉE DU 14 MAI 2018 SOIT UNE RÉUSSITE. 

LES PREMIERS RETOURS SUR LES INTENTIONS DE GRÈVE CONFIRMENT CET OBJECTIF. 

TOUS LES MÉTIERS SERONT MOBILISÉS CE JOUR-LÀ. 

 
CONTINUONS LA MOBILISATION 

MAINTENONS LE RAPPORT DE FORCE 
L’AVENIR DU FERROVIAIRE ET DE SES SALARIÉS EN DÉPEND ! 

 

Calendrier : 

✓ 14 mai : bilatérale UTP 

✓ 14 mai : réunion de travail spécifique “rémunération” au Ministère 

✓ 15 mai : audience groupe socialiste au Sénat 

✓ 15 mai : bilatérale DRH plan stratégique GPF SNCF 

✓ 16 mai : audience rapporteur du projet de loi au Sénat 
 

 

                                                                                                                                                                                                                                 Tous Concernés, Tous Mobilisés, Tous Acteurs ! 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


